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quence.) — A moins cTadmettre que Taspect de formes plus pleines
et plus arrondies abuse plus lacilement les medecins sur Texistence
des defauts des hommes qu'ils visitent, on doit bien reconnaitre que
ces mensurations ne sont pas depourvues de toute valeur pour
l'appreciation de l'etat sanitaire de ceux-ci.

Acuite visuelle, myopie et hyperopie.
Nous nous plaisons ä constater que les inscriptions dans les

contröles concernant Tacuite visuelle, la myopie et Thyperopie des

recrues, ne laissent plus guere k desirer, quant ä la forme, la diversite
dont nous avons du nous plaindre k plusieurs reprises ayant k peu
pres eompletement disparu pour faire place ä une uniformite presque

absolue des inscriptions
Mais quant au fond, nous n'apercevons encore que peu de traces

d'amelioration. Ainsi les contröles de l'automne dernier renferment
encore plus de 100 inscriptions de myopie ou d'hyperopie (M. ou
H.) sans indication du degrö, et le grand nombre des exemptions
fait supposer de nouveau que l'anomalie de refraction etait tres
prononcee dans nombre de ces cas.

Dans certains arrondissements, ou du moins de la part de certaines
commissions, l'inscription des cas de myopie ou d'hyperopie ue
moins de 2 d. ou de moins de 1,5 d. est reguherement omise, tandis
qu'ailleurs on inscrit ces vices de conformation, selon les prescriptions,

k partir de 0,5 cl. II est clair des lors que les premiers aecu-
sent un nombre de vues normales beaucoup trop considerable. On
ne peut naturelJement pas non plus aecorder la moindre confiance
aux releves du Tessin, qui n'aecusent que 10 myopes sur 1200 yeux
examines. Les indications relatives ä l'occasion de Tacuite visuelle
sont egalement ä peu pres aussi incompletes que par le passe.

Ces lacunes et ces defectuosites cles materiaux de la statistique sont
si graves qu'elles excluent la possibilite de comparer les resultats
ou de les appretier utilement. Aussi ne les avons-nous coordonnees,
cette fois encore, et ne les publions-nous que dans l'espoir de les
voir s'ameliorer peu k peu. Quelques specialistes pretendent que
cette amelioration devrait commencer par la revision des prescriptions

reglementaires et des contröles de visite. Une des premieres
conditions pour y arriver consisterait evidemment k diminuer le travail

des commissions.

Sociele des Ofliciers de Ia Coofederation suisse.

SOUS-SECTION DE LAUSANNE.

Lausanne, 14 novembre 1887.

Monsieur et cher camarade,
Nous vous communiquons la composition du Comite de notre

sous-section pour l'annee 1887-88 :
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President : M. le major cTartillerie Guiguer de Prangins ; membres

du Comite : M. le major cTinfanterie Wenger, vice-president;
M. le capitaine du genie H. Manuel, caissier ; M. le premier lieutenant

cTinfanterie Bornand; M. le lieutenant d'artillerie de Muralt,
secretaire.

Nous vous faisons connaitre ci-contre Jes sujets cles travaux mis
au concours par le Comite cantonal ,et les commissions que nous
avons designees pour rapporter sur ces divers objets. L'officier le

plus eleve ou le plus ancien en grade est charge de convoquer la
commission, de la constituer, de faire savoir au plus tot au president

de la sous-section Tepoque probable oü le travail sera presente
et quel sera le rapporteur.

Les seances auront lieu le lundi, tous les quinze jours, au cafe du
Musee, ä 8 heures du soir. Les convocations auront lieu par communiquös

dans les journaux et par annonces clans la Feuille d'avis du
samedi et YEstafette du dimanche precedant la seance.

Le Prösident, Ch. Guiguer de Prangins major.
Le Secretaire, J. de Muralt, lieut. cTartillerie.

Sujets de concours pour l'hiver 1887-1888.

1. Etude de geographie militaire sur la partie neutralisee de la
Savoie.

2. Mesures preparatoires et execution de la mobilisation d'un
bataillon, d'un escadron ou d'une batterie.

II est rappele que le premier jour de mobilisation est le surlende-
main du jour oü l'ordre de mobilisation a ete rendu ; que l'heure
d'entree au service est fixee ä 9 heures du matin ; que Tinfanterie et
la cavalerie se reunissent le premier jour de mobilisation, Tartillerie
le deuxieme jour; que Tinfanterie et la cavalerie doivent etre pretes
k marcher le matin du deuxieme jour et Tartillerie le matin du
quatrieme jour de mobilisation.

Le commandant recoit pour la subsistance de sa troupe l'indemnite

de vivres en argent; les fourrages sont fournis par la commune
contre bons.

L'auteur choisira sa place de rassemblement au lieu oü se trouve
Ie materiel de corps de son unite ; il indiquera les mesures k prendre

et redigera les differents ordres ä donner; il fera un tableau du

temps employe aux differentes Operations.
Le jour oü l'unite est prete a marcher, eile doit operer une marche

de 25-30 kilomötres dans une direction ä choisir par l'officier.
M. le lieutenant-colonel cTinfanterie Pingoucl; M. le capitaine de

cavalerie Andre; M. le capitaine d'artillerie Ruffieux; M. le
capitaine d'infanterie Colombi; M. le premier lieutenant cTartillerie J.-J.
Mercier ; M. le premier lieutenant de cavalerie Ed. Bonnard.
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3. La conduite du feu de Tinfanterie.
M. le major d'infanterie Grenier; M. le capitaine d'infanterie Gil-

lieron ; M. le premier lieutenant d'infanterie Auberjonois.
4. L'equipement du soldat d'infanterie; ses modifications

eventuelles, entre autres en vue de la guerre de montagne.
M. le major d'infanterie de Meuron ; M. le premier lieutenant de

carabiniers Morin ; M. le premier lieutenant d'infanterie G. Aucken-
tlialer.

5. Pu röle de la cavalerie clans les guerres futures.
M. le lieutenant-colonel de cavalerie Boiceau ; M. le capitaine

d'artillerie G. Rochat.
6. L'equipement du soldat de cavalerie et le paquetage.
M. le capitaine de cavalerie Perrin ; M. le premier lieutenant de

cavalerie A. Mercier; M. Je lieutenant de cavalerie .1. Regamey.
7. Etude sur les explosifs. (L'auteur pourra etudier Ja question au

point de vue general, ou l'emploi des explosifs pour le chargement
des pieces et projectiles de Tartillerie).

M. le lieutenant-colonel du genie Guillemin; M. le capitaine
d'infanterie Chuard ; M. le capitaine du genie Buche.

8. Etude sur la conduite du feu cles groupes d'artillerie (regiment,
brigade).

M. le colonel-brigadier cTartillerie Pelarageaz ; M. le major d'artillerie

de Charriere de Severy; M. le major d'artillerie Melley ; M. le
capitaine d'artillerie Ed. Manuel; M. le capitaine d'artillerie Meyer.

9. Organisation defensive d'une position au moyen de la fortiflcation

de campagne. (Choisir une position, l'occuper avec un effectif

determine, faire le plan des ouvrages, croquis, devis, etc.)
M. le capitaine d'artillerie G. Rochat; M. le capitaine du genie H.

Verrey ; M. le premier lieutenant d'infanterie Bornand ; M. le lieutenant

du genie Ancel.
10. L'organisation des troupes de chemins de fer.
M. le major cTinfanterie Wenger; M. le capitaine du genie P.

Manuel.

11. La velocipedie militaire.
12. De l'emploi des conserves et des comprimes pour l'alimentation

des troupes et des chevaux.
M. le major d'administration de Roguin ; M. le capitaine medecin

Dr Köhler; M. le capitaine medecin Dr Dind ; M. le capitaine
d'administration Allamand ; M. le premier lieutenant medecin Dr Berdez.

13. Les services de l'arriere des troupes sanitaires (transports,
höpitaux, etc.)

14. Etude d'un point special d'histoire ou de geographie
militaire.
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SOCIETE VAUDOISE DES ARMES SPECIALES

La seance annuelle dite de Ste-Barbe etait convoquee par la circulaire

ci-apres du Comite, en date de Lausanne, le 14 novembre 1887 :

Monsieur et cher camarade. —¦ La Societe vaudoise des armes
speciales est convoquee en assemblee annuelle pour le samedi 3

decembre prochain, k 1 '/• heure apre^midi, ä l'Abbaye de TArc, k
Lausanne.

Ordre du jour :

A. Affaires administratives. —1. Inscription de nouveaux membres.

2. Rapport du Comite sur Tetat de la caisse ; nomination de la
commission de verification cles comptes; rapport de cette commission

; fixation de la contribution annuelle. 3. Rapport du Comite sur
la bibliotheque et allocation d'un credit pour achat de livres.

B. Travaux. — 1. La conduite du feu des groupes d'artillerie
(regiment, brigade), par M. le major d'artillerie Melley. 2. Les manoeuvres

d'automne de la 28° division badoise en 1887, par M. le
lieutenant-colonel d'infanterie Secretan. 3. Quelques observations sur le
recrutement et le service du train, par M. le capitaine d'artillerie
Spengler.

C. Communications diverses. — Le tölöphone de campagne. Le
nouveau fusil frangais. Le canon americain ä dynamite et ä air
comprime. Un danger des armes k trajectoire trop tendue.

D. Propositions individuelles.
A 5 V» heures : Diner.
N. B. Sont de droit membres de la Sociötö vaudoise des armes

speciales les commandants de corps de troupes combines (art. 56 de
la loi sur l'organisation militaire), les officiers de Tötat-major general,

ceux du genie et ceux de Tartillerie qui demandent ä en faire
partie (art. lor du reglement de la Societe).

Le President, P. Ceresole, colonel-divisionnaire.
Le Secretaire, C. Melley, major d'artillerie.

La seance a eu lieu conformement ä cet attrayant programme;
c'est dire qu'elle a etö nourrie et aussi agröable que substantielle;
entr'autres les travaux de MM. le major Melley et lieutenant-colonel
Secretan ont ete fort applaudis, ainsi que des Communications de
M, le capitaine Spengler sur le train, de M. le lieutenant 1 aillettaz
sur le fusil Lebel, auxquels nous reviendrons. A 5 heures, on tra-
vaillait encore.

Quant au banquet, il a ete fort gai et s'est prolongö tard. Plusieurs
officiers superieurs, MM. les colonels Lecomte, commandant de la
IIe division; Lochmann, chef d'arme du genie ; C. Favre, commandant

la premiere brigade d'infanterie; de Perrot, de Valliere et
Paquier, de Tartillerie, y assistaient. On y remarquait aussi l'ancien

chef de Tartillerie vaudoise, M. le colonel Tissot, M. le
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commandant d'Heilly, attache militaire k l'ambassade de France,
et M. le capitaine Pernissen, de l'etat-major de Tarmee royale
norvegienne. Les toasts les plus courtois ont ete öchangös entre
les officiers suisses et etrangers, dit la Gazette.

La hausse ä im eau.

Chacun de nos honorables lecteurs sait que, depuis de nombreuses

annees dejä, on fait, un peu partout et surtout en Suisse, les
plus louables efforts pour perfectionner les armes ä feu portatives et
en rendre le tir plus sür et plus precis. Si nous nous reportons ä

nos anciennes carabines de stand d'il y a 35 ä 40 ans, qui ne se
souviendra de tout l'attirail qu'elles portalen! en guise de mire et de
guidon, de maniere k ce que la mise en joue soit des plus correctes
sous tous les rapports II y avait le fil ä plomb, Taiguille de mire,
la pointe du guidon avec sa tete rouge et jusqu'ä la lunette d'approche,

pour grossir le but, les figures de la cible. N'oublions pas non
plus les ecrans de mire et de guidon, pour empecher la reverbera-
tion de la lumiere sur le canon (bronze toujours) et les chatoie-
ments desagreables ä Tceil. A cette epoque, on ne se servait guere
de hausse mobile et Ton ne tirait qu'ä une seule et meme
distance, le but en blanc de 180 ä 200 pas. Nous nous rappelons encore
aussi tres bien avoir vu des niveaux d'eau installes sur ces massifs
et lourds engins que Ton appelait les carabines de precision ou de
stand de la clecade de 1840.

Depuis que Ton a introduit le petit calibre et surtout depuis Tadoption

du chargement par la culasse, on a cherche communement ä
reduire le plus possible le poicls de Tarme et ä ne conserver au
canon que le contre-poids nöcessaire pour une bonne et solide mise
en joue. On en revient de joür en jour aux armes faciles k manier et
aisement transportables en campagne, en cas de besoin, meme pour
tout citoyen qui ne fait pas partie de Tarmee. L'ancienne arme
exclusivement de stand, lourde et peu maniable a vecu; eile s'en va;
dans quelque temps d'ici, eile aura eompletement disparu.

Toutefois les armes de campagne que Ton fabrique aujourd'hui —
sans en exclure nullement, pour Tarmee, les Martinis — sont aussi
des armes de precision qui peuvent tres bien s'employer au stand,
pour y faire mouche ä tout coup. Notre fusil Vetterli, notre carabine
d'ordonnance, aussi bien que le mousqueton de cavalerie et les
deux calibres de revolvers sont des armes de premier choix et
fabriquees avec le plus grand soin.

Mais ce n'est pas le tout d'avoir une bonne arme, qu'elle
s'appelle Vetterli, Martini, Gras, Chassepot, Lebel, Peabody, Spencer,
Werder, Berdan, Flobert, Wincliester, Henry, Mauser ou Rubin, il
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